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Reconnaissance d un enfant par son pere

Par josse, le 03/11/2009 à 12:15

Bonjour,
je vouler savoir si un papa reconnais son enfant tardivement est ce qu il a le droit d avoir un
droit de visite meme si je ne veux pas

Par jeetendra, le 03/11/2009 à 12:20

bonjour, la réponse est oui, par contre il devra vous verser une pension alimentaire pour
l'entretien et l'éducation de votre enfant, cordialement.

Par josse, le 03/11/2009 à 12:29

bonjour je tener a vous remerci pour m avoir repondu rapidement
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